Procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du lundi 21 janvier 2010   à 18h30  .

Absents et excusés : VERDONCK, DASSONVILLE, DESMETTE, WATTECAMPS

La séance est ouverte à 18 h 30.

Madame Muriel HIROUX, Chef du groupe socialiste demande la parole pour signaler que les conseillers socialistes ont décidé de faire cadeau d’un jeton de présence pour les sinistrés d’Haïti, suite au tremblement de terre du 12 janvier dernier.  Les autres groupes sont d’accord pour effectuer le même geste.

Samuël VINCENT signale que les revenus des membres du Conseil Communal ne sont pas tous les mêmes, et que ceux qui touchent plus devraient faire un plus gros effort.

Monsieur Bernard BAUWENS signale qu’une association Antoinienne a marqué accord pour verser 600 €, ce qui arrondira la somme à 2.500 €.

Avec l’accord de tous les Conseillers communaux, il a été décidé de reporter le point 1 « Conseil Communal » en fin de séance, et ce pour une question de procédure.

1. Finances communales
Budget communal de l’exercice 2010 assorti du rapport financier.

Monsieur Bernard BAUWENS passe la parole à Monsieur Alain BOUCAUT, Echevin des finances, pour les commentaires relatifs à ce point.

EN GENERAL
Malgré certaines mauvaises nouvelles en recettes (suppression de la compensation de la force motrice, suppression du dividende Dexia, dégrèvement de 600.000 € accordé par l’administration des Impôts à CBR ponctionnée en une fois, et la diminution des points APE), et en dépenses (augmentation de la cotisation d’Ipalle et des frais de personnel), le budget présente un léger boni.  

Monsieur BOUCAUT remercie au passage l’excellent travail de Mesdames Carine DUDANT et Céline LIEGEOIS qui ont travaillé à l’élaboration de ce budget.
Cinq grandes orientations ont prévalu lors de la rédaction de ce budget.  
1. Pas d’alourdissement de la fiscalité pour le citoyen;

2. Terminer ce qui a été commencé;

3. Permettre à tous les services de fonctionner au mieux;

4. Lancer de nouveaux projets;

5. Contrôler la dette.

1.  Les taxes sont inchangées pour le citoyen.  Les sacs pour le ramassage des immondices seront toujours distribués et les sacs supplémentaires vendus seront moins chers.  Par contre, l’extraction de la pierre étant en augmentation, la taxe de répartition pour les industriels a été augmentée.
2. A l’extraordinaire, on retrouve toute une série de travaux qui arrivent en phase de réalisation.  Entre la volonté de faire, la constitution du dossier (désignation auteur de projet, constitution du dossier, recherche et obtention de subsides, appel d’offres), et la réalisation du projet, les délais sont souvent importants.  Mais c’est à ce prix que l’on aboutit à une gestion communale sérieuse et que l’on ne gaspille pas l’argent du contribuable.
3.  Que ce soit à l’administration même, au service travaux, chez les pompiers, mais aussi au CPAS, au Foyer Socioculturel, à la bibliothèque, à l’office du tourisme, des crédits ont été prévus pour que chacun puisse travailler au mieux (achat de matériel, moyens humains,…).

4.  Ne pas alourdir la dette tout en prévoyant de nouveaux projets : aménagement de la placette Chantry, aménagement de l’ancienne maison communale de Calonne, extension de l’école de Fontenoy et aménagement école de Calonne, plan de cohésion sociale, soutien aux artistes locaux et enfin à brève échéance les nouveaux locaux administratifs Ville/CPAS.
5.  Le pourcentage de la dette dans nos dépenses reste quasiment inchangé.  La recherche constante de subside  reste le souci majeur, même s’il serait si facile de se lancer dans des projets à court terme en ayant recours uniquement à l’emprunt.  Telle n’a jamais été notre politique et j’espère qu’elle ne le sera jamais.  Nous ne devons pas nous engager dans cette course électoraliste comme certains le font, et qui veulent que l’on ramène tous les projets avant la date butoir des prochaines élections, et ce à n’importe quel prix.
En conclusion, je pense que c’est un bon budget qui s’inscrit dans une continuité de gestion saine, rigoureuse et raisonnable.

A L’ORDINAIRE
Les prévisions de dépenses sont de 8.872.566,57 € et celle des recettes de 8.916.011,36 €, ce qui donne un boni de 43.444,79 €.
Il est à noter qu’un transfert de 220.000 € a eu lieu de l’ordinaire, pour alimenter le fond de réserve extraordinaire, ce qui permettra, si l’on ajoute à cela le produit de diverses ventes, de réaliser toute une série d’achats et de travaux sur fonds propres, et donc de ne pas recourir à l’emprunt.

Les recettes de subside de personnel seront diminuées avec la perte d’un point APE (1 point correspond à environ 2.813,29 €).
Quelques comparaisons entre les dépenses 2009 et 2010 :

	
	2009
	2010

	Dépenses en personnel
	30,11 % des dépenses totales
	30,32 % des dépenses totales

	Dépenses de fonctionnement
	19,83 % des dépenses totales
	19,58 % des dépenses totales

	Dépenses de transferts
	30,40 % des dépenses totales
	30,45 % des dépenses totales

	Evolution de la dette
	19,65 %
	19,64 %


Il est à noter également qu’une somme de 30.000 € est demandée à la banque comme commission sur la réservation d’argent (emprunt) même si finalement, nous renonçons à cet argent.
Au niveau des recettes, elles se répartissent comme suit :
· Recettes de prestations : 5,51 % des recettes totales
· Recettes de transferts : 90,70 % des recettes totales

· Recettes de dettes : 2,94 % des recettes totales
A L’EXTRAORDINAIRE
Monsieur Alain BOUCAUT passe en revue le tableau reprenant tous les travaux extraordinaires prévus.  Les dépenses libellées « FRE » seront réalisées sans recourir à l’emprunt.  Le montant total prévu est donc fixé à 6.755.292,99 €, ce qui n’est pas mal pour une petite commune comme Antoing.
Monsieur Bernard BAUWENS précise qu’il est prévu de réaménager la placette Chantry, laquelle comportera 25 places de parking, ce qui manque dans le bas d’Antoing, ainsi qu’un petit espace vert.
COMMENTAIRES DU GROUPE GO
Monsieur André VERSCHEURE se fait le porte-parole du groupe en l’absence de Monsieur Robert VERDONCK.

Il énonce les points suivants :

1.  Le budget présenté est un budget de bon augure pour les années à venir.  Des travaux indispensables au niveau sécurité et bien-être de la population sont prévus tels que (Sécurité au Foyer socioculturel, aménagement du stade, de l’école de Péronnes, de la maison de retraite, ainsi qu’une rampe d’accès à l’église d’Antoing pour personnes handicapées).  Ces travaux sont identifiés financièrement et devraient se concrétiser assez rapidement.  Les travaux du Scaldis sont en bonne voie, le stade sera bientôt équipé de nouveaux gradins pour plus de sécurité, les parents de l’école de Péronnes seront rassurés avec l’aménagement des abords, et les personnes âgées ne sont pas oubliées (travaux à la maison de retraite et doublement du personnel de nuit).
2. Les travaux en matière de développement rural à Bruyelle et Fontenoy sont en bonne voie, l’aménagement de maisons à la Crinquaine (Rénovation Urbaine) et les travaux à l’église de Maubray également.
3.  A niveau des finances, le groupe souligne l’importance des dépenses de dettes qui constituent 1/5 du budget, ce qui est énorme.

L’ordinaire est en boni, l’extraordinaire en équilibre, ce qui n’est pas si mal vu la période de crise, et étant donné l’impossibilité d’alimenter le fonds de réserve extraordinaire pour diverses raisons.  Mais il y a lieu de rester sur vigilent.
Il souligne le maintient de la contribution allouée au Foyer Socioculturel, qui représente quand-même 50% de son budget.

Il voudrait que les rues de l’entité soient plus propres car des améliorations sont possibles.

Il signale que Collège Communal atteint progressivement sa vitesse de croisière avec des projets mis en place depuis longtemps qui devraient se concrétiser.  Il demande également que l’accent soit mis sur la création de pistes cyclables et l’amélioration des trottoirs.

COMMENTAIRES DU GROUPE AC
Monsieur Samuël VINCENT souligne le manque d’ambition et de projets novateurs du Collège.  De gros dossiers qui étaient dans les tiroirs de la commune depuis longtemps ont été « dépoussiérés ».  Cependant des doutes sont émis quant à ce que ces dossiers aboutissent pour la fin de l’année.  Il regrette que le Collège Communal se sépare de ses « bijoux de famille », notamment en matière de bâtiment commerciaux auxquels ont pourrait donner de nouvelles affectations.  Il est essentiel d’accentuer la politique pour promouvoir le commerce et le développer, notamment dans la Grand Rue.
Il souligne qu’en 2000, 45 % des recettes provenaient des habitants, pour 55 % en 2010.  Il regrette que le citoyen doive toujours payer plus.  Il trouve la baisse du prix des sacs poubelles insignifiante.  Par contre, il salue la nomination future de personnel, le plan de cohésion sociale et les travaux prévus au Foyer Socioculturel, et à la maison des jeunes de Calonne.  Il appuie le budget pour sa partie extraordinaire.
REPONSES APPORTEES AUX INTERPELLATIONS DES GROUPES GO ET AC
Monsieur Bernard BAUWENS explique qu’une campagne a pourtant été faite au niveau de la propreté des rues.  Il signale qu’au prochain Conseil Communal, un règlement complémentaire au RGP sera voté.  Celui-ci permettra aux agents de police d’infliger des amendes administratives pour tous les faits de délinquance environnementale.  
Il signale qu’il n’est pas question non plus de disloquer l’héritage.  
Il souligne que trois commerces ont ouvert cette année dans la Grand Rue et un quatrième est en prévision.  Il pense qu’il faut laisser venir les indépendants à qui la commune rendra service s’il le faut, avec ses moyens.
Monsieur Alain BOUCAUT souligne que le pourcentage de taxation réservé aux particuliers a augmenté de manière inévitable, car on ne peut pas toujours pénaliser les industries.  La taxe sur les déchets est une taxe obligatoire.  A défaut, la ville aurait dû payer des amendes pour non taxation.  On a pu grâce à cette taxation honorer les 600.000 € ponctionnés par l’administration des impôts.  Il y a également la zone de police qui coûte cher.   Et la réforme à venir du service incendie qui réservera sûrement quelques surprises au niveau des dépenses.  On peut d’ailleurs déjà observer une augmentation de leurs prestations.  Il faut dont être prudent et freiner la dette au maximum.
Monsieur Didier DUDANT signale que les dossiers ne somnolent pas.  Ils sont souvent ralentis par toutes sortes de procédures administratives et par la tutelle en ce qui concerne les demandes de subsides.
Il souligne les travaux importants entamés par l’Intercommunale Ipalle.  Bientôt Antoing sera épuré à 90 %, ce qui est rare pour une commune.  Cela vient du fait que nous avons une zone de baignade (Grand Large de Péronnes), nous avons donc la chance de bénéficier d’un subside extraordinaire pour l’épuration sur tout ce qui se trouve en amont, et ce pour contribuer à l’assainissement du Grand Large.
Des discussions sont en cours avec le Service Voyer pour améliorer l’état des routes.  Des travaux devraient être prévus en 2010-2011.

Par 14 voix pour et 1 abstention, le Conseil Communal vote les budgets ordinaire et extraordinaire 2010.
Agents traitants : Carine DUDANT, Céline LIEGEOIS et Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Alain BOUCAUT
2. Loi sur les marchés publics
 A l’unanimité, le Conseil Communal décide du principe des marchés de travaux, fournitures et services inférieurs à 67.000 € hors TVA prévus au budget extraordinaire de 2010, fixe le mode de passation des marchés par voie de procédure négociée sans publicité et fixe les conditions des marchés, pour les marchés repris dans le tableau ci-dessous.
	Article
	Libellé
	Montant TVA C

	10400/743-52
	Acquisition véhicule pour l’administration
	10.000 €

	10403/733-60
	Honoraires travaux lutte contre incendie – hôtel de ville
	8.000 €

	12405/723-60
	Pignon chaussée de Tournai à Bruyelle – entretien
	20.000 €

	12408/723-60
	Aménagement appartement Remparts
	9.000 €

	35100/744-51
	Service incendie – coussins pneumatiques subsidiés
	1.173,70 €

	25101/744-51
	Service incendie – groupes électrogènes
	12.600 €

	35101/743-98
	Service incendie – achat d’une moto pompe sur remorque
	10.100 €

	42102/743-98
	Achat d’une pelle multifonctions
	70.000 €

	42102/743-52
	Achat véhicule pickup avec benne basculante
	45.000 €

	42104/731-60
	Travaux d’entretien extraordinaires placette Chantry
	68.000 €

	42105/733-60
	Honoraires coordination placette Chantry
	1.500 €

	42103/723-60
	Hall voirie – réparation linteaux
	12.000 €

	42108/733-60
	Honoraires travaux sécurité rue du Marais à Maubray
	2.400 €

	42116/731-60
	Travaux sécurité quartier du Marais à Maubray
	40.000 €

	42109/733-60
	Honoraires et coordinateur sur travaux PYC
	35.000 €

	42118/731-60
	Travaux rue du Centre à Péronnes
	32.000 €

	42110/733-60
	Honoraires sur dito
	3.200 €

	48200/732-60
	Maubray – ouvrage d’art rue de Vezonchaux
	6.500 €

	48201/733-60
	Honoraires travaux réparation petit pont rue de Vezonchaux
	2.000 €

	56100/744-51
	Achat d’une tente solaire façades OTA
	5.000 €

	72200/742-98
	Achat de goals gonflables pour les écoles
	3.000 €

	72203/741-51
	Ecole de Péronnes – mobilier de bureau
	20.000 €

	72204/741-51
	Ecole de Calonne – Mobilier de bureau
	6.000 €

	72202/741-98
	Ecole de Fontenoy – matériel divers
	1.000 €

	72202/742-98
	Ecole de Fontenoy – matériel de psychomotricité
	3.000 €

	72204/723-60
	Ecole de Fontenoy – aménagement cuisine
	1.000 €

	76100/741-51
	Achat de mobilier – maison des enfants
	500 €

	76100/741-98
	Achat matériel divers – maison des enfants
	700 €

	76100/733-60
	Economie d’énergie – Maison des jeunes de Calonne – honoraires
	8.600 €

	76200/733-60
	Economie d’énergie – Foyer Socioculturel – honoraires
	9.950 €

	76201/723-60
	Travaux de sécurité – Foyer Socioculturel 
	60.000 €

	76203/733-60
	Honoraires pour projet – Foyer Socioculturel
	10.000 €

	76203/733-60
	Désignation d’un scénographe – Foyer Socioculturel
	10.000 €

	76300/741-51
	Achat mobilier pour festivités
	10.000 €

	7662/744-51
	Achat matériel horticole
	20.000 €

	77100/749-51
	Antoing – installation d’une sculpture – D’Heygere
	5.000 €

	7900/725-54
	Réparation mur d’enceinte église de Péronnes
	8.700 €

	79000/733-60
	Honoraires pour travaux mur église de Péronnes
	1.040 €

	83303/731-60
	Travaux d’aménagement handicapés (église Antoing)
	47.000 €

	87700/744-51
	Achat d’un déboucheur d’égout sur remorque
	25.000 €

	87701/812-51
	Appel de fonds Ipalle rue de la Kennelée
	1.200 €

	87702/812-51
	Appel de fonds Ipalle rue du Curé
	900 €

	87803/725-54
	Achat et pose de citernes
	20.000 €


Agent traitant : Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Bernard BAUWENS
3. Zone de police
A l’unanimité, le Conseil Communal approuve la dotation 2010 à la zone de police, équivalente à celle de l’année 2009, à savoir 513.020,58 € et 25.738,15 € pour le bâtiment Becquerelle de la zone de police.
Monsieur Bernard BAUWENS précise que le budget de la police est prévu tel quel mais qu’il faudra prévoir une augmentation de 2 % en modification budgétaire.  Actuellement, les Bourgmestres de la zone font pression pour que les comptes soient enfin établis depuis 2002.

L’année 2011 s’annonce encore pire et le taux d’augmentation risque de s’envoler.

Monsieur Samuël VINCENT souligne que la situation des comptes de la zone de police est risible d’autant plus qu’il y a du personnel spécifique affecté à cette tâche.
Agent traitant : Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Bernard BAUWENS
4. Procès-verbal
Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 28 décembre 2009 est approuvé à l’unanimité.

5. Questions orales
Pas de questions, juste une remarque du groupe GO qui déplore n’avoir pas été consulté à la mi-législature par « le Courrier de l’Escaut », comme cela s’est fait pour le groupe socialiste et la groupe AC.  Il trouve que c’était la moindre des choses.
6. Conseil Communal
a)  Démission de Monsieur Robert VERDONCK, Conseiller Communal
A l’unanimité, le Conseil Communal accepte la démission de Monsieur Robert VERDONCK.
Le chef de groupe des GO sera Monsieur André VERSCHEURE en remplacement de Robert VERDONCK.

b)c)  Vérification des pouvoirs, installation d’un conseiller suppléant et prestation de serment
Monsieur Jean-Bernard VIVIER, 1er suppléant sur la liste GO, réunit toujours les conditions d’éligibilité et n’est dans aucun cas d’incompatibilité de fonction ou de parenté et d’alliance.  Cependant, celui-ci étant absent, il sera convoqué une seconde fois comme le prévoit l’article L1126-2 du CDLD, et invité à prêter serment entre les mains du Bourgmestre lors de la prochaine séance du Conseil Communal prévue le 28 janvier 2010.
La secrétaire communale ff rappelle à l’assemblée qu’en vertu du principe de continuité des fonctions, le membre du conseil communal sortant reste en fonction jusqu’à ce que son successeur ait prêté serment.  Monsieur Robert VERDONCK sera donc de nouveau convoqué pour la prochaine séance (article L1121-2 du CDLD).

Agent traitant : Sonia KENNIS en remplacement de Madame LINGLIN

Responsable politique : Bernard BAUWENS
La séance est levée à 19 h 25.
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